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OFFICIAL STATUS
OF CONSOLIDATIONS

CARACTÈRE OFFICIEL
DES CODIFICATIONS

Subsections 31(1) and (3) of the Legislation Revision and
Consolidation Act, in force on June 1, 2009, provide as
follows:

Les paragraphes 31(1) et (3) de la Loi sur la révision et la
codification des textes législatifs, en vigueur le 1er juin
2009, prévoient ce qui suit :

Published consolidation is evidence Codifications comme élément de preuve
31 (1) Every copy of a consolidated statute or consolidated
regulation published by the Minister under this Act in either
print or electronic form is evidence of that statute or regula-
tion and of its contents and every copy purporting to be pub-
lished by the Minister is deemed to be so published, unless
the contrary is shown.

31 (1) Tout exemplaire d'une loi codifiée ou d'un règlement
codifié, publié par le ministre en vertu de la présente loi sur
support papier ou sur support électronique, fait foi de cette
loi ou de ce règlement et de son contenu. Tout exemplaire
donné comme publié par le ministre est réputé avoir été ainsi
publié, sauf preuve contraire.

... [...]

Inconsistencies in regulations Incompatibilité — règlements
(3) In the event of an inconsistency between a consolidated
regulation published by the Minister under this Act and the
original regulation or a subsequent amendment as registered
by the Clerk of the Privy Council under the Statutory Instru-
ments Act, the original regulation or amendment prevails to
the extent of the inconsistency.

(3) Les dispositions du règlement d'origine avec ses modifica-
tions subséquentes enregistrées par le greffier du Conseil pri-
vé en vertu de la Loi sur les textes réglementaires l'emportent
sur les dispositions incompatibles du règlement codifié publié
par le ministre en vertu de la présente loi.

LAYOUT

The notes that appeared in the left or right margins are
now in boldface text directly above the provisions to
which they relate. They form no part of the enactment,
but are inserted for convenience of reference only.

MISE EN PAGE

Les notes apparaissant auparavant dans les marges de
droite ou de gauche se retrouvent maintenant en carac-
tères gras juste au-dessus de la disposition à laquelle
elles se rattachent. Elles ne font pas partie du texte, n’y
figurant qu’à titre de repère ou d’information.

NOTE NOTE

This consolidation is current to March 17, 2026. Any
amendments that were not in force as of March 17, 2026
are set out at the end of this document under the heading
“Amendments Not in Force”.

Cette codification est à jour au 17 mars 2026. Toutes
modifications qui n'étaient pas en vigueur au 17 mars
2026 sont énoncées à la fin de ce document sous le titre
« Modifications non en vigueur ».
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Registration Enregistrement
SOR/86-872 August 14, 1986 DORS/86-872 Le 14 août 1986

CUSTOMS ACT LOI SUR LES DOUANES

Submission of Samples of Fabrics for Importation
Regulations

Règlement sur les échantillons de tissus devant être
importés

P.C. 1986-1841 August 13, 1986 C.P. 1986-1841 Le 13 août 1986

Whereas, pursuant to subsection 164(3) of the Cus-
toms Act, a copy of proposed Regulations, substan-
tially in the form annexed hereto, was published in
Part I of the Canada Gazette on March 22, 1986 and a
reasonable opportunity was thereby afforded to in-
terested persons to make representations with re-
spect thereto to the Minister of National Revenue.

Vu que le règlement ci-après que l’on se propose
d’adopter, conforme en substance à l’annexe ci-
après, a été publié dans la Gazette du Canada Partie I,
le 22 mars 1986, conformément au paragraphe 164(3)
de la Loi sur les douanes, et que les personnes inté-
ressées ont ainsi eu la possibilité de présenter leurs
observations à ce sujet au ministre du Revenu natio-
nal;

Therefore, Her Excellency the Governor General in
Council, on the recommendation of the Minister of
National Revenue, pursuant to paragraph 164(1)(d) of
the Customs Act*, is pleased hereby to make the an-
nexed Regulations respecting the submission of sam-
ples of fabrics for importation, effective on the com-
ing into force of paragraph 164(1)(d) of the Customs
Act.

À ces causes, sur avis conforme du ministre du Reve-
nu national et en vertu de l’alinéa 164(1)d) de la Loi
sur les douanes*, il plaît à Son Excellence le Gouver-
neur général en conseil de prendre, à compter de la
date d’entrée en vigueur de l’alinéa 164(1)d) de la Loi
sur les douanes, le Règlement concernant la présen-
tation d’échantillons de tissus devant être importés,
ci-après.

* S.C. 1986, c. 1
* S.C., 1986, ch. 1



Current to March 17, 2026 1 À jour au 17 mars 2026

Regulations Respecting the Submission of
Samples of Fabrics for Importation

Règlement concernant la présentation
d’échantillons de tissus devant être impor-
tés

Short Title Titre abrégé
1 These Regulations may be cited as the Submission of
Samples of Fabrics for Importation Regulations.

1 Règlement sur les échantillons de tissus devant être
importés.

Application Application
2 These Regulations do not apply in respect of the im-
ported fabrics listed in the schedule.

2 Le présent règlement ne s’applique pas aux tissus im-
portés figurant à l’annexe.

Sample Échantillons
3 Every person importing fabrics into Canada shall en-
sure that there is attached to the accounting document
required pursuant to subsection 32(1) of the Customs Act
a sample of every quality or style of the imported fabrics.

3 Toute personne qui importe des tissus au Canada doit
s’assurer qu’un échantillon distinct pour chaque qualité
ou catégorie de tissus importés est joint à la déclaration
en détail exigée en vertu du paragraphe 32(1) de la Loi
sur les douanes.

4 A sample of fabric referred to in section 3 must be of a
size sufficient to identify the design or pattern, if any, wo-
ven into or imprinted on the fabric and must be at least
10 × 10 cm.

4 L’échantillon de tissu visé à l’article 3 doit être de di-
mensions suffisantes pour que tout dessin ou tout motif
tissé ou imprimé sur le tissu, le cas échéant, soit recon-
naissable, et ne doit en aucun cas être d’une grandeur in-
férieure à 10 cm sur 10 cm.
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SCHEDULE

(Section 2)

ANNEXE

(article 2)

1  Fabrics imported by individuals for their personal use
and not for resale.

1  Les tissus importés par des particuliers pour leur usage
personnel et non pour la revente.

2  Samples of fabrics imported in lengths not exceeding
23 m.

2  Les échantillons de tissus importés en longueurs d’au
plus 23 m.

3  Fabrics imported in lengths not exceeding 2 m. 3  Les tissus importés en longueurs d’au plus 2 m.

4  Fabrics imported by custom tailors in lengths not ex-
ceeding 23 m.

4  Les tissus importés par des tailleurs, en longueurs d’au
plus 23 m.

5  Fabrics valued at at least $4.38 per m and imported in
lengths not exceeding 32 m.

5  Les tissus ayant une valeur de 4,38 $ le mètre ou plus et
importés en longueurs d’au plus 32 m.

6  Long pile fabrics. 6  Les tissus et les étoffes à longs poils.

7  Terry fabrics. 7  Les tissus éponges.

8  Chenille or tufted fabrics. 8  Les tissus de chenille ou surfaces touffetées.

9  Felts other than those used for clothing. 9  Les feutres autres que ceux utilisés dans la confection
de vêtements.

10  Tire cord fabrics. 10  Les nattes tramées pour pneumatiques.

11  Lace and embroidered fabric. 11  Les dentelles et les broderies.

12  Fabrics classified under tariff item No. 5911.20.90 in the
List of Tariff Provisions set out in the schedule to the
Customs Tariff.

12  Les tissus classés dans le no tarifaire 5911.20.90 de la
liste des dispositions tarifaires de l’annexe du Tarif des
douanes.

13  Fabrics solely of jute or hemp. 13  Les tissus composés uniquement de jute ou de chanvre.

14  Fabrics containing asbestos. 14  Les tissus contenant de l’amiante.

15  Floor coverings. 15  Les revêtements de sol.

16  Oilcloth. 16  La toile cirée ou les tissus huilés.

17  Fabrics coated with asphalt or tar. 17  Les tissus enduits de bitume ou de goudron.

18  Coated fabrics, other than the fabrics referred to in
item 17, or impregnated fabrics if the weight of the
coating or impregnation is in excess of 50 per cent of
the weight of the finished fabric.

18  Les tissus enduits ou imprégnés autres que ceux visés à
l’article 17, si le poids de l’enduit ou de l’apprêt dépasse
50 pour cent du poids du tissu fini.

19  Sensitized fabrics for photographic use.
SOR/88-85, s. 1; SOR/98-53, s. 1.

19  Les tissus sensibilisés pour utilisation photographique.
DORS/88-85, art. 1; DORS/98-53, art. 1.
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